
Pluviométrie 2018

 Janvier :136mm; Février : 49mm ; Mars :58mm; Avril :109mm ; Mai : 46mm ; Juin : 34mm ; Juillet : 28mm ; Août : 90mm Septembre : 
41mm ; Octobre : 68mm ; Novembre : 62mm ; Décembre :    168mm

889mm d’eau tombée sur notre commune en 2018, encore une année déficitaire en pluviométrie, il manque en effet environ 100mm pour 
être dans la moyenne annuelle. Les mois de juin, juillet et septembre ont été les plus secs d’autant plus qu’ils ont été accompagnés de 
chaleur accentuant l’effet de sècheresse (nous n’avons pas trop usé la tondeuse cet été !!!)

Les pluies de décembre (168mm) ont été les bienvenues pour regonfler les nappes phréatiques mais malheureusement insuffisantes.

Le record de l’année a été enregistré le 30 avril avec 74mm, soit 8% du total

Température la plus haute : 32°c le 26/07 - Température la plus basse : -8,1°c le 28/02

Il y a eu 31 jours de gel, 8cm de neige le 19 mars, à la veille du printemps et les routes de Beaurepaire ont été transformées en véritable 
patinoire le 02 mars avec une belle couche de verglas

Cahier d’expression citoyenne 

Depuis le 22 janvier, vous pouvez venir en mairie pour remplir le 
cahier d’expression citoyenne à votre disposition. 

La Communauté Urbaine, Le Havre Seine Métropole va distribuer gratuitement aux foyers qui le souhaitent, des composteurs. Pour ce faire, 
la mairie vous propose de centraliser les demandes et donc de nous retourner les bulletins d’inscriptions remplis :

BULLETIN D’INSCRIPTION pour l’obtention d’un composteur individuel 

Nom / Prénom : 

Adresse :

Téléphone / courriel :

Nombre de personne(s) au foyer :

Superficie de votre jardin : 

Compostage 

Bye Bye les pesticides ! 

Depuis le 1er janvier 2019, les pesticides sont interdits pour l’entretien de nos jardins. Dès maintenant, adoptez 
des méthodes d’entretien alternatives, moins dangereuses pour notre santé et notre environnement. 
Vous pouvez trouver des solutions d’entretien pour tout le jardin sur le site 
www.are--normandie.fr/jardin_sans_pesticides/  de plus, des dépliants reprenant ces informations sont 
disponibles à la mairie.
Il vous reste des bidons de pesticides ? Déposez-les à la mairie, nous nous chargerons de les porter à la 
déchetterie. 

Frelons asiatiques

Il est temps d’installer les pièges contre les frelons asiatiques. A partir de février, les frelons 
sortent d’hibernation et les femelles cherchent de nouveaux nids pour commencer à pondre.

Sur notre site internet vous trouverez un lien qui explique comment créer un piège maison avec 
des bouteilles d’eau. Courant Mars, la Préfecture donnera des consignes pour lutter contre ce 

fléau

 Vous devez déclarer en mairie tout nid de frelons asiatiques sur votre propriété!



Les Jonquilles - générations mouvement Les ainés ruraux

L’Assemblée Générale a eu lieu le 8 janvier 2019. Le nombre d’adhérents est de 45 (43 l’année dernière) Un compte rendu 
des sorties (bowling, visite de la Boucane à Fécamp et repas) rappelle à tous de bons souvenirs. Bowling, chandeleur, 
galettes des rois, loto et visite de l’atelier de vitraux d’arts à Ste Hélène de Bondeville sont au programme 2019.
Suite à la démission de 2 membres du BUREAU (ainsi nommé, le Club des Jonquilles suit l’article 9 « gouvernance sans 
Président) l’élection de 2 nouveaux membres s’impose.
Merci à Paulette et Francis pour leur investissement au sein du Bureau et bienvenue à Sonia et Yves.

Le comité des fêtes

Samedi 27 octobre, Halloween aura été prétexte à bien des fous rires, à 
s’amuser, que l’on soit jeune ou moins jeune. Soixante-quinze personnes dont 
dix-sept enfants avaient répondu à l’invitation du comité des fêtes. L’après-
midi avait commencé par le traditionnel porte à porte des enfants pour glaner 
des bonbons.

Puis le soir, le comité des fêtes invitait petits et grands à une soirée costumée. 
Les adultes n’ont pas été les derniers à se déguiser, se grimer. La soirée aura été 
bien animée, les fous rires nombreux entre le concours de la plus belle grimace, 
l’élection de Miss et Mister Halloween. A ce petit jeu-là, la jeune Thais a 
remporté la palme et au niveau adulte, ce sont Antoine et Déborah. Après un 
bon repas tout autant joyeux, place à la danse. Une bonne soirée pour tous ! 

Dimanche 2 décembre, les 
bonnets rouges étaient de sortie 
lors du loto de Noël organisé par 
le comité des fêtes. Cent-vingt-huit personnes de tous âges sont venus passer une 
bonne après-midi et bien sur dans l’espoir de remporter un des nombreux lots mis en 
jeu au cours des seize parties. Le temps d’une petite pause pour se désaltérer, manger 
une petite douceur, le jeu reprenait de plus belle.

La chance aura particulièrement favorisé les dames pour les gros lots. Ainsi, Mme 
Martine Auger est repartie avec la trottinette électrique, Mme Régine Lecomte avec 
une enceinte Google Home tandis que Mme Séverine Stéphan remportait le caddie 

garni de marques, Mme Henriette Thierry l’ordinateur portable avec imprimante et Mme Joëlle Vatinel, le téléviseur LED 124 cm. 
Le Père Noël avant l’heure !

             Etretat, une bonne nouvelle 

 Le cabinet médical, après un essai de 6 mois, est désormais acquis. Une nouvelle offre appréciable dans nos déserts médicaux.
Consultation du lundi au vendredi après-midi de 14h à 19h
Prise de rendez-vous au 02.32.79.53.62


